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1) Zones Natura 2000, MDDI - Environnement, 2015
2) MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la

Nature ZPIN déclarés "

DDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la
Nature ZPIN à déclarer "Zones proposées par le 2ième Plan national pour la Protection de la
nature (PNPN2) de 2017

4) Ministère de la Culture, Sites et Monuments Nationaux (Mémorial B - N° 35 du 19 mai 2009,
complétée par le Service des Sites et Monuments Nationaux (Etat au 21 juin 2017)

5) Mémorial A - N°44 de 2015 Règlement grand-ducal du 5 février 2015 déclarant obligatoires les
cartes des zones inondables et les cartes des risques d'inondation pour les cours d'eau de la
Sûre inférieure, de l'Ernz blanche et de l'Ernz noire

Zone inondable - HQ extrême   (5)


